
DES COLLINES-

DE-L'OUTAOUAIS

EXTRAIT du procès-verbal de la séance du conseil de la MRC des Collines-de-l'Outaouais
tenue le 19 février 2026, au Centre administratif de la MRC à Chelsea (Québec),
sous la présidence du préfet Marc Carrière et à laquelle il y avait quorum.

26-02-044 Adoption du projet de Plan climat de la MRC des Collines-de-lOutaouais

en vue de la poursuite du processus d’élaboration et de la tenue de la phase finale
des consultations publiques

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a élaboré le Plan pour une économie verte (PEV),
dont la finalité est d'atteindre la carboneutralité d'ici 2050 :

ATTENDU QUE les gouvernements de proximité exercent une responsabilité importante et jouent un rôle

essentiel dans la lutte contre les changements climatiques :

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-lOutaouais a affirmé sa volonté de mettre en œuvre des actions
concrètes visant à réduire les émissions de GES et à favoriser l'adaptation aux changements climatiques ;

ATTENDU QUE la MRC des Coillines-de-l'Outaouais a obtenu une subvention dans le cadre du programme
d'aide financière « Accélérer la transition climatique locale », découlant du PEV, ainsi que du Fonds régions
et ruralité — Volet 1, afin de soutenir l'élaboration de son Plan climat ;

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais, en partenariat avec les MRC de Papineau
et de Pontiac, a procédé à des appels d'offres conjoints afin de retenir des services professionnels pour
l'élaboration de leurs plans climat respectifs;

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais a complété la majorité des étapes d'élaboration de
son Plan climat, et que la version préliminaire de celui-ci a fait l'objet d'une révision par les municipalités
du territoire ;

ATTENDU QUE le projet de Plan climat, adopté par le conseil des maires, fera l'objet d'une ultime phase
de consultations publiques visant à intégrer les ajustements finaux avant sa transmission au ministère de
PEnvironnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP);

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Nathalie Bélisle
APPUYE par le MAIRE Brian Nolan

ET RÉSOLU QUE ce conseil adopte, par la présente, le projet de plan climat de la MRC des Collines-de-
l'Outaouais, afin de poursuivre le processus d'élaboration et d'entreprendre la phase finale des
consultations publiques:

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce conseil autorise, par la présente, le préfet, Marc Carrière,
etou le directeur général et greffier-trésorier, Benoît Gauthier, ou leurs remplaçants, à signer,
pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant effet à la présente résolution.

Adoptée à l'unanimité

COPIE CERTIFIÉE CONFORME

Benoît Gauthier

Directeur général et greffier-trésorier

Résolution sujette à ratification par le conseil de la MRC des Collines-de-l'Outaouais

216, chemin Old Chelsea T. 819 827-0516
Chelsea (Québec) J9B 1J4 S.f. 1800 387-4146
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